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Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

32

Nombre de votants :

32

Date de convocation :

3 février 2016

Date d'affichage :

16 février 2016

L'AN deux mille seize, le 9 février 2016 le Conseil

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 3 février, s'est

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, Mme CHIESA,
M. DIOGON, Mmes DUBREUIL (à partir de la question n° 5),
FLORI-DUTOUR, M. GRENET, Mmes GRENET, LAFOND,
Mmes LARRIEU, MACHANEK, MOLLON, MONCEL,
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PAULET, PERGET, Mmes
PICHARD, RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, ROUX,
VERMOREL.

ABSENTS :

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Laurent PAULET

Mme Séverine CHANIER, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Michèle GRENET

Mme José DUBREUIL, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Boris BOUCHET jusqu’à la question n° 4

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Vincent PERGET

M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Pierre CERLES

Mme Michèle SCHOTTEY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Nicole PICHARD

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale
absente

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Yannick BONNET
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C O M M U N E D E R I O M

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 9 FEVRIER 2016

QUESTION N° 31

OBJET : Motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter
solennellement les pouvoirs publics sur les conséquences de la baisse
massive des dotations de l’État

RAPPORTEUR : Monsieur le Maire

Question étudiée par la commission n° 4 « Attractivité du territoire »
qui s’est réunie le 21 janvier 2016.

Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs
intercommunalités, sont massivement confrontées à des difficultés financières
d’une gravité exceptionnelle. Dans le cadre du plan d’économies de 50 milliards
d’euros décliné sur les années 2015-2017, les concours financiers de l’Etat sont
en effet appelés à diminuer :

- de 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017,
- soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014-

2017.

Dans ce contexte, le Bureau de l’AMF a souhaité, à l’unanimité,
poursuivre une action forte et collective pour expliquer de manière objective la
situation et alerter solennellement les pouvoirs publics et la population sur
l’impact des mesures annoncées pour nos territoires, leurs habitants et les
entreprises. L’AMF, association pluraliste forte de ses 36.000 adhérents
communaux et intercommunaux, a toujours tenu un discours responsable sur la
nécessaire maîtrise des dépenses publiques ; aussi, elle n’en est que plus à
l’aise pour dénoncer cette amputation de 30% des dotations qui provoque déjà
une baisse de l’investissement du bloc communal de 12,4% en 2014. Quels que
soient les efforts entrepris pour rationaliser, mutualiser et moderniser l’action
publique locale, l’AMF prévient que les collectivités ne peuvent pas absorber
une contraction aussi brutale de leurs ressources.

En effet, la seule alternative est de procéder à des arbitrages
douloureux affectant les services publics locaux et l’investissement du fait des
contraintes qui limitent leurs leviers d’action (rigidité d’une partie des dépenses,
transfert continu de charges de l’Etat, inflation des normes, niveau difficilement
supportable pour nos concitoyens de la pression fiscale globale).

La commune de RIOM rappelle que les collectivités de proximité que
sont les communes, avec les intercommunalités sont, par la diversité de leurs
interventions, au cœur de l’action publique pour tous les grands enjeux de
notre société :

- elles facilitent la vie quotidienne de leurs habitants et assurent le
« bien vivre ensemble » ;
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C O M M U N E D E R I O M

- elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire ;

- enfin, elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public,
soutenant ainsi la croissance économique et l’emploi.

La diminution drastique des ressources locales pénalise nos
concitoyens, déjà fortement touchés par la crise économique et sociale et va
fragiliser la reprise pourtant indispensable au redressement des comptes
publics.

C’est pour toutes ces raisons que la commune de RIOM soutient la
demande de l’AMF afin que, pour sauvegarder l’investissement et les services
publics locaux, soit révisé le programme triennal de baisse des dotations, tant
dans son volume que dans son calendrier.

En complément, il est demandé :

- l’amélioration des modalités de remboursement de la TVA acquittée
(raccourcissement des délais, élargissement de l’assiette, simplification
des procédures),

- la récupération des frais de gestion perçus par l’Etat sur le produit
de la collecte de nos impôts locaux (frais de gestion et de
recouvrement),

- l’arrêt immédiat des transferts de charges et de nouvelles normes
qui alourdissent le coût des politiques publiques et contraignent les
budgets locaux,

- la mise en place d’un véritable Fonds territorial d’équipement pour
soutenir rapidement l’investissement du bloc communal.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.

RIOM, le 9 février 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,

Pierre PECOUL
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